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° 
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VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE 
PRS DES HAUTS DE SEINE / 
(rue René Bazin, Paris 16è) 

Acte de dépôt RG N° : 20/00026 
Audience d'ADJUDICATION du JEUDI 1er JUILLET 2021 à 14 h. 

Maître Vanessa GRYNWAJC, membre de l'AARPI DGS GRYNWAJC
STIBBE, Avocat poursuivant 

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN et LE 

Devant Nous, Greffier, a comparu Maître Vanessa GRYNWAJC, 
membre de l'AARPI DGS GRYNWAJC-STIBBE, Avocat à la Cour, 
du Comptable du PÔLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE DES 
HAUTS DE SEINE, représentant l'Etat, dont les bureaux sont situés 235 
avenue Georges Clémenceau, 92756 NANTERRE CEDEX, représentant 
l'Etat, poursuivant la vente dont s'agit, 

LAQUELLE a déposé 

• L'arrêté du Préfet de la Région d'ile de France du 22 juillet 2020,
mettant en demeure Mr xxxxxxxxxxxxx« de faire cesser la mise à
disposition aux fins d'habitation du local situé sur cour, accès
par porte de service, 7ème étage, couloir droite, porte face de
l'immeuble 3 rue René Bazin à Paris ]6ème » lequel précise:

« ... 

Vu le courrier adressé le 9 juin 2020 à Mr xxxxxxxxxxxxx et 
l'absence d'observation de l'intéressé à la suite de celui-ci; 

Considérant que le local en cause mis à disposition aux fins 
d'habitation est un local mansardé qui n'est pas équipé de point 
d'eau et qui présente une surface au sol de 7,9m2 se réduisant à 

une surface habitable de 5,58m2 pour une hauteur sous plafond 
égale à 1,80 m puis de 4,79m2 pour une hauteur sous plafond 
égale à 2,20m ; de plus il a été constaté une absence 
d'alimentation en eau. 

Considérant qu'il résulte notamment de cette situation une 
exiguïté des lieux ainsi qu'une configuration inadaptée à 
l'habitation ;



Considérant que l'exiguïté des lieux ne permet pas de disposer 
d'un espace vital suffisant et présente pour les personnes qui y 
habitent un risque de développement de troubles psychosociaux, 
de troubles comportementaux ainsi qu'un impact sur la 
perception de l'environnement; 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent 
pas l'hébergement de personnes dans des conditions conformes à 

la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur 
santé; 

Considérant que ce local est par nature impropre à l'habitation 
et que sa mise à disposition aux fins d'habitation est prohibée; 

Considérant le danger pour la santé de l'occupant» ;

ARRETE 

Article 1er 
- Mrxxxxxxxxxxxxx domicilié ... , propriétaire du local 

situé bâtiment sur cour, accès par porte de service, 7ème étage, 
couloir droite, porte face de l'immeuble sis 3 rue René Bazin 

à Paris ]6ème (lot de copropriété n°37), est mis en demeure d'en 
faire cesser la mise à disposition aux fins d'habitation . 

. .. » 

Fait à Paris, le 22 juil. 2020 ».

pour être annexé au Cahier des Conditions de Vente. 

Et ledit avocat a signé, devant Nous, Greffier 
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Te:. : 01.t.S 6355.55 - Fox. : 01.45,63.56.56
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Agence régionale de santé 
lie-de-France 

Délégation dépa,tementale 
de Paris 

Dosslern':19100083 
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ARRÊTÉ 

mettant en demeure. Monsieur XXXXXXXXXXX de faire cesser la mise à disposition aux fins 
d'habitation du local situé bâtiment sut cour, accès par porte de setvicè, 7ème étage, couloir droite, 

porte face de l'immeµ!Jle 3 rue René Bazin à Paris 16 1m•. 

LE PRÉFET.DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFÉT DE PARIS 

Commandeur dé la Légion d'honneur 
Command.eur de l'oidr�. nàtional du.Mérite 

Vu le code de la santé publique, et ncit.amment ses _articlès L 1331-22 et L, 1337-4 ; 

• Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses artlèles L521-.1 à L.521-4;

Vu lfl loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant �mgagement national pour le logement; 

Vu l'ordonnance n' 2005-1.566 du 15 décembre 2005 relative à la. lutte contrii l'habitat insalubre ou
dangereux; 

Vu l'ordonnance n•.2007-42 du 11 Janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et ciès
communes résultant �e mesures de lutte contré l'habitat Insalubre ou dangereux; 

Vu l'ordonnan.ce n• 2010-177 d.u 23 février 2010 de coordination avec. la loi. 11°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réformé de l'hôpital et rèlative aux patients, à la santé et aux territoires; 

·l'arrêté.int�rpréfectoral n° 79s561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Pàris et notamment son article 40 ; · · 
Vu l'arrêté préfectoràl . n�75-2 020-02�10,001 du .10 févrlE!r. 2020 port�nt délégation de signatl)re à 
Monslèur Àuréll.en ROÜSSEAU,. Directeui' Génèral de.•l;Agènce .régioriale de santé 'd'lle,de�France, à 
Madame MariEl-Noëlle VILLE[)IÈU, diréctrièe de . la délàgation dépaiièmeritale cfe Paris oe !'Agence 
Régionale de Santé lle-de-Franèe et à. divers agents placés sous leur ?Utorilé ; 
Vu le rapport dU$ervlce technique de l'hab.itatde la ville d.e Paris en. date clu 29 avrU 20:20 propo�ant 
d'engager pourJe jocal situé bâtiment sur.cour, accès par porte de service, 7èn,e étage, couloir droite, 
porte face de l'irnl)ieuble i.is 3 rue René l;lazln à. Pà�is 16èm• (lot dfJ copropriété n• 37);. la procécjurè 
prévue à l'artic.l e L. 1331-22 du code de la santé publique à l'enconire de Monsieur XXXXXXXXX en 
q4alité de propriétaire: 
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 2020 à MXXXXXXXXXXXXXXXXX 
· 

et l'absence d'observation de 
Vu le 
l'intéressé 

courrier 
à la suite 

adressé 
de 

le 
celui-ci 

9 juin
; . . 

. 

. . 

Considérant que le local en cause mis à dlsposlÎion aux fins d'habitation est un local mansardé qui n'est 
pas équipé de point d'eau et qui présente une surface au sol de 7,9. m2 se réduisant à une-surface 
hal!itable de 5,58.m• pour une hauteur sous plafond égale a 1·,ao m puis de 4,79 m• pour une ti.iuteur 

. sous plafond égale à ·2,20_m ; de plus Il a été constaté une absence d'alln:ientatiol') en eau. · 

Considérant qu'il résutte notamment de cette situation une exlguîlé des lieux ainsi qu'une configuration -
inadaptée à l'habitation; 

· · 

Considérant que l'exigurté des.lieux ne perm�t pas de disposer d'un espace vital _suffi.sen� et présente 
pour les personnes qui y haqltent un risque de développement de troubles psychosociaux,. de troubles 
compor!ementaux-ainsi qu'un impact sur la perception de l'environnement; 

Con�ldérant que les caractéristiqµes de,ce local n� permettent pas l'hébergement de personnes dans_ 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceplib�s de nuire à leur santé ; . 

Considérant que ce local est pa� nature impropre à l'habitalion.et·que sa mise à disposition aux fins 
· d'habitation est prohibée_; _ 

Considérant le danger pour la santé de l'occupant ; 

$Ur proposition de la directrice de la délégation départementale de Paris de !'Agence Régionale 
Santé lie-de-France ; · 

ARRETE 

_.Ariicle 1°' -1\t'lonsieur XXXXXXXXXX, domiçilj� XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX, propriétaire du local 
situé bâtiment sur cour, accès par porte de service, 7êma étage, couloir droite,- porte face de 
l'immeuble sts 3 rue René Bazin à Paris 1 &êm• {lot de copropriété n• .37j, est mis en demeure d'en 
faire cesser la misè à disposition aux fins d'hablta_tlon. 

Article 2- La tnesure ci-dessus devra être mise·en application dans le · délai 
- 
maximum de 

' -
TROIS MOIS, 

à compter 
. 

de la notification du présent arrêté. 
. 

Article 3-Le présent arrêté.sera notifié.à la personne mentiqnnée à l'�rliclè 1"' ainsi q�'à l'occupant-du 
local concerné. 

Article 4-1..es dispositions.des articles i.. 521-1 & suivants du code de la construction et de l',habltatlon, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont ![!pplicables dans les conditions _précisées à l'article 
L. 521-1 de ce même code. · 

Le non resf?ecl de!! pr�scriptlons du présent arrêté et des obligations qui-en découlent est passible des 
sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 d4 code de la santé publjque ainsi ql.!e par les articles 
L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduns en annexe.

Article .5 - En cas ·de non-exècuUon des mesures ·-prescrites à l'expiration du délai fixé,· ra personne 
· citée à l'articl_e 1 de l'arrêté sera redevable du paiement d'_une astreinte dans les conditions prévues à 
l'article L.1331-29-1 clu code de .ia santé publique. 

Artîcle 6 - Le pré�ent �rrêlé préfectoral peut faire l'objet· d'un recours administratif, soit graçieux auprès
du préfet de la région d'lle-«;le-France, préfet de Paris _ (Agence régionale de santé lie de France, 
Délégation départementale de .Paris - sise Millénaire 2, 35 rue dé la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprés du ministre-ctiargé de la sarité (Direction générale de la santé -EA2- sise 14, 
avenue Du11ue!lne 75�0 PARIS 07 SP) dans les deux mots suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de l=>aris el de la préfecture de police pour les autres 
personries. 
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